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Avant-propos
Le sujet du burn-out fait couler beaucoup d’encre et de larmes depuis plusieurs années. Véritable « chagrin d’honneur1 » au début des années 2010, c’était l’arbre qui cachait la forêt. Aujourd’hui, il est devenu le « blason du survivant » qu’on arbore comme un cadeau mal emballé. Cela va faire vingt ans, soit une génération d’actifs, qui souffre encore malgré les obligations de prévention.
En outre, des témoignages cacophoniques d’expériences de vie sur le vécu du burn-out sont nombreux sur les plateformes numériques en tout genre, mais les écrits sérieux sur « l’après burn-out » et les belles histoires de retours au travail sont beaucoup moins prolixes. Pourtant ces histoires existent, fort heureusement, et les fiches-outils de ce livre vous aideront, je l’espère, à écrire la vôtre, si vous êtes concerné directement ou aideront le professionnel qui vous accompagne.
 
Côté employeurs, en 2026, certains restent réticents à témoigner dans ce livre, par crainte de stigmatiser leur encadrement ou leurs collaborateurs, ou de nuire à leur image employeur, qu’ils préfèrent préserver pour fidéliser et recruter. Or, les services de santé au travail (SST) et les cellules de prévention de la désinsertion professionnelle (PDP), se sont bien professionnalisés depuis la Loi Travail de 20212, offrant de nombreux dispositifs alternatifs en amont de la souffrance au travail, mais surtout et c’est l’objet de cet ouvrage : de nombreuses possibilités de réparation et de reconstruction.
 
Cette boîte à outils, consacrée à « la reconstruction et l’après burn-out », (qui est la raison d’être du Réseau reconstruction post burn-out (RPBO©) depuis 2012 !) s’adresse à différentes typologies de professionnels, afin de renforcer les angles de vue pour mieux cibler et ouvrir largement les fenêtres de tir, dans le but d’en finir avec l’errance du salarié durant son arrêt maladie.
 
Côté chiffres, rappelons que le taux d’absentéisme ne cesse de se dégrader, avec une hausse liée aux arrêts de longue durée (plus de deux mois), qui constituent la première cause d’arrêt pour troubles psychiques, dont le burn-out fait partie. Le plus alarmant dans ce dérapage, c’est que cela concerne des publics qui sont assez « récents » sur le marché du travail : 50 % des arrêts longue durée pour troubles psychiques, concernent les personnes de moins de 40 ans. Ce n’est donc ni la génération de nos parents, ni la nôtre, mais bien celle de nos enfants qui continue de souffrir des mêmes maux.
 
Ainsi, parce que le burn-out est généralement multifactoriel, ce livre a été conçu pédagogiquement, comme un fil d’Ariane, pour guider trois typologies de lecteurs à travers les étapes de la reconstruction :
• le lecteur particulier (vous-même ou votre conjoint, si vous êtes concerné par le burn-out) ;

• le lecteur employeur (DRH, encadrant, manager…) ;

• le lecteur professionnel de l’accompagnement (consultant ou soignant).


Ainsi, nous passerons en revue les étapes depuis l’arrêt maladie, jusqu’au retour au travail.
On évoquera la notion de maintien « dans » l’emploi (lorsqu’il s’agira de retourner dans son environnement professionnel connu) ou de maintien « en » emploi (lorsqu’il s’agira de changer d’environnement ou de se reconvertir dans tout autre chose pour retrouver un emploi).
Dans les deux cas, la finalité de ce livre est de vous aider à prévenir le risque de désinsertion professionnelle inhérent aux conséquences du burn-out, du fait des arrêts longs.
 
Les fiches-outils s’adressent donc autant aux travailleurs (salarié, fonctionnaire, indépendant, dirigeant, militaire…) qu’aux employeurs (institution, association, secteur privé/public, fonction publique…), qu’aux soignants (service de santé au travail, médecin, psychiatre, thérapeute…), qu’aux professionnels de l’accompagnement (consultant, coach, conseiller en évolution professionnel…) avec lesquels le Réseau RPBO© travaille en bonne intelligence depuis quinze ans.
 
À ce titre, nous emploierons régulièrement par défaut :
• le terme de « salarié ou employé ou collaborateur » pour désigner tout « actif » en âge de travailler ;

• le terme « d’employeur » pour désigner celui pour lequel il « travaille » quelle que soit sa forme juridique. Si spécificités juridiques, celles-ci seront mentionnées ou renverront vers des ressources digitales.


Par conséquent, certaines fiches seront rédigées sur un ton formel avec des verbes à l’impératif ou des injonctions (dans les dossiers juridiques et droits de la santé) quand d’autres le seront davantage dans un style incitatif de type « auto-coaching introspectif » pour vous aider (vous ou votre client) à enclencher les petits pas vers la reconstruction.
 
Les troubles psychologiques, dont le burn-out, représentent en 2025, le deuxième motif d’arrêt maladie chez les salariés français, derrière les maladies courantes. Ils concernent 16 % de l’ensemble des arrêts maladie : les arrêts liés aux causes psychologiques sont désormais supérieurs à ceux causés par des affections physiques.
Dans les arrêts de longue durée, près d’un quart est dû à des troubles psychiques, incluant le burn-out.
****
Près de 42 % des salariés du privé ont été arrêtés au moins une fois, pour raison de santé en 2024.
Ce taux grimpe à 49 % pour les moins de 30 ans. Parmi les jeunes salariés ayant eu un arrêt, 22 % l’ont été pour des troubles psychiques, burn-out compris.
La hausse du nombre d’arrêts maladie liés au stress (incluant burn-out) est de 33 % depuis 2007.
En chiffre absolu : une récente estimation évoque que 5,78 millions de salariés ont eu un arrêt de travail pour burn-out ou dépression aggravée par le travail. Le coût sociétal annuel du burn-out serait de 5 à 6 milliards d’euros en France.
***
À noter que les chiffres précis du nombre d’arrêts explicitement codés « burn-out » restent difficiles à isoler, car ils sont souvent classés sous l’intitulé plus large des troubles psychiques ou de l’épuisement professionnel, lesquels recouvrent aussi l’anxiété et la dépression professionnelle.


Vous trouverez dans ce livre, 8 dossiers comportant 78 outils.
 
Chaque dossier s’adresse à un type de professionnel spécifique, mais vous pourrez y « picorer » des informations pour mieux comprendre la transversalité de « la reconstruction et de l’après-burn-out » dans sa globalité.
L’ordre des dossiers poursuit la socio-pédagogie de la reconstruction post burn-out, raison d’être qui anime le Réseau RPBO© depuis ses débuts en 2012. Celui-ci s’appuie sur mes travaux de recherche consacrés à la modélisation des parcours résilients qui ont reçu le 1er prix scientifique du Jury ANACT/Dauphine pour leur approche « non-pathologisante », « ni culpabilisatrice » en faisant un outil pertinent de médiation.
Vous avez été nombreux à apprécier Se reconstruire après un burn-out : les chemins de la résilience professionnelle que Boris Cyrulnik m’a fait l’honneur de préfacer pour la quatrième édition en 20213. Ce livre est devenu un best-seller grâce à vous tous et je vous en remercie.
Aujourd’hui, ce sont près de cent consultants certifiés qui relayent et déploient la méthode RPBO© en France, en Belgique et en Suisse. Vous pouvez les contacter directement dans l’annuaire officiel sur le site www.RPBO.fr

Cette boîte à outils débute avec les fondamentaux juridiques de la prévention en santé au travail. Un peu ardu, mais incontournable car tout est expliqué dans la loi.
• Dans le dossier no 1 vous (re) découvrirez peut-être l’obligation de sécurité et de prévention que TOUT employeur, sans exception, doit avoir mis en place dans son établissement. Il n’y a aucune exception à la règle4 : secteur privé, public, portage salarial, sous-traitant, freelance… Et pourtant, ces dispositifs n’empêcheront jamais le burn-out de se produire, mais ils ont le mérite d’investiguer vos conditions de travail et de répertorier les risques dans l’entreprise. Ce dossier a été validé par des avocats.

• Dans le dossier no 2, nous aborderons les droits en matière de santé et d’arrêts maladie, pour que chaque personne concernée puisse aborder cette période le plus sereinement, malgré les conséquences possibles de sa maladie sur sa santé psychique.

• Dans le dossier no 3, nous donnerons quelques conseils d’hygiène de vie post burn-out pour contenir ou mettre à distance le stress chronique, et surtout comprendre comment s’en prémunir lors du retour. Ce dossier a été validé par des médecins.

• Dans le dossier no 4, nous proposerons quelques outils de la panoplie du kit RPBO© qui vous aideront à comprendre pourquoi c’est arrivé près de chez vous. Vous pourrez effectuer les exercices pour vous-même, ou pour la personne que vous accompagnez, dans le but de l’aider à prendre de la hauteur. Ces outils identifieront le périmètre et les origines du mal-être au travail et aideront à comprendre comment la décompensation en burn-out a pu se produire. Le « lecteur employeur » pourra également faire les exercices, s’il le souhaite, avec son salarié de retour au travail, ou bien, le déléguer à un coach interne ou externe, pour comprendre comment cela a pu arriver dans son établissement. Il pourra alors améliorer son plan de prévention pour que cela ne se reproduise plus.

• Dans le dossier no 5, nous aborderons le sujet stratégique du maintien en emploi afin de prévenir la désinsertion professionnelle. Vous explorerez les dispositifs, tels que l’aménagement de poste et le temps partiel thérapeutique pour une reprise en douceur, ou découvrirez peut-être comment s’offrir le luxe de tester un nouveau métier, en restant dans le cadre sécurisé et légal de « l’essai encadré » couvert par la Sécurité sociale. C’est le dossier que, personnellement, je trouve le plus porteur d’espoir : il intéressera autant les salariés concernés, que les coachs, les thérapeutes ou les médecins qui méconnaissent souvent ces superbes dispositifs en lien avec l’emploi et la sécurisation des parcours professionnels tout au long de la vie.

• Dans le dossier no 6, nous avons pensé que les nombreux dispositifs d’accompagnement professionnel avaient toute leur place à ce stade de la boîte à outils, car à condition d’un rétablissement de la santé, ils permettent une réflexion en douceur sur l’avenir professionnel. En outre, ils participent à sécuriser la carrière et la retraite. Nous aborderons les plus efficaces, mais ne pourrons pas malheureusement tous les citer.

• Grâce au dossier no 7, l’horizon du retour vers l’emploi se lèvera avec l’élaboration d’un projet professionnel tenant compte du passé, mais surtout de l’avenir. J’ai tendance à clamer haut et fort depuis 2012, « qu’il n’y a pas de reconstruction, sans retour vers l’emploi5 ». Mais que faire après un burn-out, quand la personne garde l’impression qu’elle marche sur des terres brûlées ? Il sera temps, dans ce dossier, de questionner le marché, d’explorer les compétences, les motivations, les intérêts et le sens de tout cela.

• Enfin, pour le dossier no 8, la dernière étape de la reconstruction, consacré au « Re-onboarding », et au retour dans l’entreprise, j’ai tendu la perche aux employeurs pour témoigner, mais ceux-ci se sont montrés frileux quant à leur image. Il existe pourtant des entreprises, des associations, et des DRH qui font les choses bien, mais pour qui, le sujet du burn-out reste encore délicat. Pour vous, mesdames et messieurs les employeurs, vous trouverez ainsi dans ce dossier, des fiches permettant de préparer le retour de votre salarié après un arrêt maladie longue durée, afin de réussir sa « réintégration » dans l’équipe, tout en renforçant vos obligations de sécurité évoquées dans le tout premier dossier de cette boîte à outils consacrée à la réparation et à la reconstruction.


Et la boucle sera, je l’espère : bouclée.



1. La première édition de Se reconstruire après un burn-out date de 2013.
2. Loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail.
3. Publié aux éditions Dunod.
4. L. 4121-1 et suivants du Code du travail.
5. Se reconstruire après un burn-out : les chemins de la résilience professionnelle, Dunod, 2013. 4e édition préfacée par Cyrulnik en 2022 ; Les 3 déclics pour oser faire un choix, Marabout, 2023.

        
            
            
                
                    	
                        Dossier
                            
1

                    
                    	
                        
                            Fondamentaux juridiques de la prévention
                        

                    
                

            

            
                
                    
                        “
                    

                    Le travail ne peut être une loi sans être un droit.

                    Victor Hugo
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                Dans nos sociétés
                    contemporaines, le travail est devenu bien plus qu’un simple moyen de
                    subsistance : il façonne nos identités, structure nos journées, et impacte
                        considérablement notre bien-être physique et psychique.

                En conséquence, les profondes mutations du monde
                    professionnel (intensifications des sollicitations numériques, transformations
                    des organisations, incertitudes des employabilités…) ont favorisé l’émergence de
                        nouveaux risques pour la santé des travailleurs. Bien que le burn-out
                    ne figure pas aux tableaux des maladies professionnelles, l’article L. 461-1 du
                    Code de la Sécurité sociale précise tout de même que : « Les pathologies
                    psychiques peuvent être reconnues comme maladies d’origine professionnelle ».

                Ainsi, cette « fatigue de la vie moderne », selon les mots
                    d’Alain Ehrenberg1, s’est inscrite durablement dans
                    le paysage du monde du travail, réinterrogeant de facto
                    la responsabilité des employeurs envers la protection des
                    salariés, ainsi que le rôle et l’efficacité des dispositifs de
                        prévention.

                Ce premier dossier s’attachera à rappeler les fondements
                    légaux qui encadrent le travail en France, à la lumière des enjeux actuels de
                    santé au travail. Il convient de rappeler que tout employeur est
                    responsable de la sécurité et de la santé de ses salariés, du respect des neuf
                    principes généraux de prévention inscrits dans le Code du travail, des
                    conditions de travail, ainsi que du traitement spécifique désormais réservé au
                    harcèlement institutionnel.

                Nous verrons également comment la loi Travail de 2021
                    a fait évoluer ces obligations.

                La possible reconnaissance du burn-out comme accident du
                    travail ou maladie professionnelle, le nouveau dossier médical en santé au
                    travail, le rôle déterminant des services de santé au travail et du médecin du
                    travail, la place du CSE (comité social et économique) comme instance
                    représentative des salariés viendront compléter ce panorama.
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                            L’obligation de sécurité de tout employeur
                        

                    
                

            

            
                
                    
                        “
                    

                    
                        Le sage ne s’afflige jamais des maux présents, mais emploie le présent
                            pour en prévenir d’autres.
                    

                    
                        William Shakespeare
                    

                

            

            
                
                    
                        En quelques mots
                    

                    
                        En matière de santé au travail, les fondamentaux juridiques
                            sont les mêmes pour tout employeur du secteur privé ou de la fonction
                            publique : ils ont l’obligation d’anticiper, de sécuriser et d’harmoniser vos
                                conditions de travail pour éviter à tout prix le risque
                            professionnel (accident, surcharge, stress au travail…) et par
                            conséquent le burn-out.

                        Son obligation de sécurité impose d’assurer, non seulement
                            votre santé physique, mais également votre santé mentale. Pour cela,
                            votre employeur doit pouvoir prouver qu’il met tout en œuvre pour y
                            parvenir : cela va de la prévention des
                            risques à l’amélioration continue
                            de vos conditions de travail, conformément à l’article L4121-1 et 2 du
                            Code du travail.

                    

                

                
                    
                        Les obligations de securite de l’employeur
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                          Pourquoi l’utiliser ?
                    

                    
                        
                            Objectifs
                        

                        
                            
                                • Garantir votre santé et votre sécurité au
                                    travail.

                            

                            
                                • Prévenir vos risques professionnels.

                            

                            
                                • Maintenir votre environnement de travail
                                    conforme aux normes légales.

                            

                        

                    

                    
                        
                            
                                Contexte
                            
                        

                        L’employeur1
                            est « tenu d’une obligation de sécurité envers les travailleurs » et
                            doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et
                            protéger leur santé physique et mentale. Il doit justifier qu’il a pris
                            toutes les mesures visées par les articles L4121-1 et L4121-2 Code du
                            travail.

                        Cette obligation englobe également la lutte contre le
                            harcèlement et la discrimination, essentielle au maintien d’un climat de
                            travail sain et légalement conforme.

                    

                

                
                
                    
                        [image: Description à venir]
                          Comment l’utiliser ?
                    

                    
                        
                            
                                Étapes
                            
                        

                        Votre employeur doit prouver qu’il prend toutes les
                                mesures préventives nécessaires pour garantir l’effectivité de
                            la protection de votre santé et sécurité, tant physique que mentale, au
                            travail.

                        L’absence de réaction de votre employeur à un signalement
                            caractérise le manquement à son obligation de sécurité : cela constitue,
                            dans certains cas, une faute inexcusable (Article L452-2 du Code
                            de la sécurité sociale) et la possibilité de réparation pour le salarié
                            (Art L452-3 du même Code).

                        Afin de respecter son obligation légale, votre employeur
                            doit :

                        
                            
                                1. Identifier et évaluer les
                                    risques conformément aux normes légales.

                            

                            
                                2. Élaborer
                                        un plan de prévention avec des mesures spécifiques et
                                    documentées.

                            

                            
                                3. Informer
                                        et former le personnel aux pratiques de prévention et de
                                    sécurité et les faire respecter.

                            

                            
                                4. Suivre
                                        et ajuster les mesures pour assurer et garantir leur
                                    efficacité continue2.

                            

                        

                    

                    
                        
                            
                                Méthodologie et conseils
                            
                        

                        
                            
                                • Dès qu’il est informé des premiers signes
                                    de souffrance au travail, votre employeur a le devoir de réagir
                                    afin d’envisager une issue rapide, équitable et sécurisée, si la
                                    dégradation de vos conditions de travail se prolonge. En cas de
                                    manquement à son obligation de sécurité, le CSE, le médecin du
                                    travail et l’inspection du travail doivent être alertés.

                            

                            
                                • Votre employeur doit réagir vite dès qu’un
                                    problème est signalé. S’il y a des signes clairs de burn-out,
                                    par exemple, et qu’il en a été informé : il est légalement
                                    responsable. La loi lui impose d’agir rapidement pour mettre fin
                                    à la situation et protéger votre santé au travail.

                            

                            
                                • Pour tout employeur, ces obligations de
                                    prévention ne s’improvisent pas : elles doivent s’inscrire dans
                                    la culture d’entreprise afin de répondre aux exigences
                                    réglementaires. Il est judicieux de communiquer clairement et
                                    régulièrement sur les mesures de sécurité, de s’informer en
                                    continu en impliquant l’ensemble des acteurs de l’entreprise et
                                    les professionnels de la santé au travail pour respecter la
                                    réglementation.

                            

                        

                    

                

                
                
                    
                        Avant de vous lancer…
                    

                    
                        
                            
                                ✓ Si vous êtes employeur, consultez les experts
                                    juridiques et veillez à la conformité légale de vos mesures de
                                    sécurité. En cas de manquement à cette obligation, votre
                                    responsabilité juridique est engagée.

                            

                            
                                ✓ Si vous êtes employé (ou votre collègue) et
                                    concerné par un risque de burn-out, parlez-en immédiatement à
                                    vos supérieurs hiérarchiques, référents de proximité, le CSE ou
                                    toute autre personne en lien avec les services de santé au
                                    travail.

                            

                        

                    

                

            

        
    
1. Tout employeur : entreprise privée, publique, agence d’intérim, portage salarial, groupement d’employeurs, freelance… TOUS !
2. Obligation de tenir et mettre à jour le DUERP, conformément à l’article  R4121-1 du Code du travail.
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